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Votre chemise a-t-elle été faite par une Guatémaltèque payée 3 dollars par jour ?
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Marchés
Chapitre 4

L es femmes interviennent sur des mar-
chés très divers au cours de leur vie 
économique. Depuis les marchés locaux 

où elles achètent et vendent de la nourriture 
pour leur famille, aux métiers qu’elles prati-
quent en ville ou à l’étranger, les femmes 
s’intègrent dans des chaînes mondiales de 
production et d’échanges commerciaux qui 
vont des micro-entreprises aux grandes 
usines. L’activité économique est un moyen 
crucial par lequel les femmes, en particulier les 
femmes pauvres, accèdent à la vie publique et 
trouvent une autonomie qui leur permet de 
jouer de nouveaux rôles. 

Il existe des marchés des biens et des ser-
vices, des capitaux et du travail, et dans cha-
cun d’eux, les femmes se heurtent à de graves 
problèmes de redevabilité si leurs droits ne 
sont pas respectés. La gamme de plus en plus 
large de marchés dont dépend aujourd’hui la 
survie économique de tous les pays présente 
aux États des diffi cultés qui s’opposent à la 
réalisation de leurs engagements en faveur 
du développement social et des droits de la 
personne, notamment des droits des femmes. 
Les préjugés liés au genre sur les marchés du 
travail font que le potentiel productif des fem-
mes est exploité moins effi cacement que celui 

Je m’appelle Shamima; je viens d’un village isolé du Bangladesh. Mon mari était 

 agriculteur. Il possédait un terrain qu’il cultivait et qui produisait du riz et des légumes. 

Nous avons eu des difficultés économiques.  Nous ne parvenions plus à faire des bénéfices 

par nos activités agricoles, parce que les semences, les engrais et les insecticides dont nous 

avions besoin étaient de plus en plus coûteux.. Mon mari a envisagé d’aller chercher du travail à 

 l’étranger.  Un de mes parents lui a suggéré de m’envoyer à sa place…Il a dit que cela coûterait 

moins cher que je parte, moi.  Mon mari a été d’accord et c’est moi qui suis partie. Je travaillais 

sans arrêt du matin au soir. Je n’avais pas le droit de me reposer et je n’avais pas de congés. 

De plus, ma maîtresse me traitait toujours très mal. J’étais privée de nourriture et maltraitée par 

les enfants. J’ai décidé de m’enfuir. Quand je suis rentrée dans mon pays, une organisation de 

migrants m’a offert des cours de formation. J’y ai rencontré de nombreuses femmes qui avaient 

toutes différentes histoires d’exploitation à raconter. Je suis revenue chez moi et j’ai retrouvé 

 l’indépendance.  Nous sommes  maintenant plus de 200 femmes qui travaillons ensemble pour 

que les femmes ne soient plus exposées à ce genre de situation. Nous gérons aussi un projet 

collectif de génération de revenus qui nous permet de gagner de l’argent pour nous-mêmes1.»

«
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des hommes (fi gure 4.1) et que les femmes se 
concentrent davantage dans les emplois in-
formels, de subsistance et vulnérables (fi gure 
4.2). Au cours de la dernière décennie, plus de 
200 millions de femmes sont entrées dans la 
vie active. En 2007, il y avait 1,2 milliard de 
femmes exerçant des travaux rémunérés, 
contre 1,8 milliard d’hommes2. Un indicateur 
du problème de redevabilité auquel elles conti-
nuent de se heurter dans les emplois formels 
et l’écart des salaires entre les deux sexes, 
dont la moyenne mondiale s’établit à environ 
17 % (fi gure 4.3), et qui tend a être plus grand 
dans les emplois du secteur privé que dans le 
secteur public (fi gure 4.4).

Le présent chapitre examine les processus 
de mobilisation des femmes visant à rendre les 
pouvoirs publics, les employeurs et les entrepri-
ses plus responsables en matière de protection 
de leurs droits, de manière à ce que les mar-
chés soient gérés en tenant compte de l’égalité 
des sexes et de l’égalité sociale. Il analyse les 
contradictions qui existent entre la législation 
des droits de la personne, qui a pour objet de 
protéger les droits des femmes, et l’incertitude 
de l’égalité des sexes dans la législation com-
merciale. Il note que pour que les droits des 
femmes soient respectés, le secteur public 
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Le potentiel productif des 
hommes est mieux exploité que 
celui des femmes
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Note : Le rapport emploi-population est défi ni comme le nombre de 
personnes employées, exprimé en pourcentage de la population d’âge 
actif. Cet indicateur donne des informations sur l’effi cacité de la création 
d’emplois dans la société considérée. Les moyennes régionales pondé-
rées ont été calculées par l’OIT pour les groupements régionaux d’UNI-
FEM. Les chiffres indiqués sont ceux de 2007.

Sources : OIT (2008); Indicateurs clés du marché du travail de l’OIT; et 
estimations fournies par l’OIT à la demande d’UNIFEM.

FIGURE
4.1

Dans toutes les régions, le rapport emploi-population est bien 
plus élevé pour les hommes que pour les femmes, notamment 
en Asie du Sud et dans la région Afrique du Nord et Moyen-
Orient.

Rapport emploi-population par sexe (en %)

Statut de l’emploi en pourcentage de l’emploi total

Note : Les travailleurs horaires et salariés sont aussi dits « employés » ou « détenteurs d’emplois rémunérés ». Ils travaillent au titre d’un contrat explicite ou impli-
cite et reçoivent une rémunération ne dépendant pas directement du revenu de l’unité de production. Les travailleurs à leur compte sont des travailleurs autonomes 
n’ayant pas d’employés. Les travailleurs familiaux contribuants travaillent sans rémunération dans l’établissement d’un parent membre du même ménage. L’emploi 
précaire équivaut à la somme des travailleurs à leur compte et des travailleurs familiaux contribuants. Les moyennes régionales pondérées ont été calculées par 
l’OIT pour les groupements régionaux d’UNIFEM. Les chiffres indiqués sont ceux de 2007.

Sources : OIT (2008); Indicateurs clés du marché du travail de l’OIT; et estimations fournies par l’OIT à la demande d’UNIFEM.

La proportion de salariés dans la main-d’œuvre est plus faible chez les femmes 
que chez les hommes 

FIGURE
4.2

Dans la plupart des régions en développement, de la moitié aux deux tiers des femmes occupent des emplois précaires. Bien que le nombre de 
femmes occupant des emplois précaires ait diminué dans la plupart des régions depuis 1997, il existe une disparité entre hommes et femmes, 
notamment dans la région Afrique du Nord et Moyen-Orient et en Afrique subsaharienne.
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ainsi que le secteur privé doivent prendre en 
faveur de l’égalité des sexes des engagements 
qui peuvent être suivis et appliqués. Les défi s 
liés à la compétitivité dans l’économie mondiale 
ne doivent pas servir d’excuses aux pouvoirs 
publics pour empiéter sur les droits des fem-
mes dans le domaine du travail. 

Forces du marché et droits 
des femmes 
Redevabilité et mondialisation 
Les mécanismes de redevabilité des marchés 
du secteur privé reposent sur des principes 
différents de ceux du secteur public. Dans le 
secteur public, comme nous l’avons vu dans 
les chapitres précédents, un contrat social 
conclu entre l’État et ses citoyens régit les 
droits et les obligations des deux parties. Dans 
les marchés, en revanche, la redevabilité est 
fondée sur des contrats individuels conclus 
entre l’employé et l’employeur ou entre les 
fournisseurs de services et les clients. Comme 
l’a noté Kurt Hoffman, Directeur de la Fonda-
tion Shell : « Les entreprises sont responsables 
envers le marché. Si elles ne réussissent pas 
à fournir à leurs clients ce qu’ils désirent, el-
les cessent leurs activités … tel est le modèle. 
Vous trouvez ce que le client veut et il réagit en 
votant pour ce que vous fournissez3. » Lors-
que la demande n’est pas satisfaite ou que les 
contrats ne sont pas honorés, en théorie du 
moins, les individus peuvent choisir un autre 
fournisseur ou un autre employeur.

Ce raisonnement comporte plusieurs points 
faibles, on le sait. Il peut se faire que les 
femmes soient moins rémunérées que les 
hommes pour le même travail ou qu’elles se 
voient refuser l’accès à des emplois mieux 
payés en raison d’attitudes profondément an-
crées qui considèrent à tort que les hommes 
sont les soutiens de famille et qu’ils doivent 
gagner davantage. Ou les femmes peuvent ne 
pas être en mesure de faire concurrence à 
leurs collègues masculins sur un pied d’égalité 
parce qu’elles ne peuvent pas investir autant 
de temps qu’eux au travail, du fait qu’elles res-
tent toujours chargées de la majeure partie 
des travaux ménagers et des soins des en-
fants. En d’autres termes, le statut inégal des 
femmes peut limiter leur capacité de choix 
lorsqu’il s’agit de quitter leur emploi en tant 
que stratégie de responsabilisation s’il est 
porté atteinte à leurs droits. 

En tant qu’agricultrices, ouvrières d’usine 
ou travailleuses à domicile, les femmes font 
de plus en plus partie de « chaînes d’appro-
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Les femmes sont 
payées 17 % de moins 
que les hommes

Écart des salaires homme-femme
(en %), 2006-2007
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Note : Le graphique ci-dessus ne donne d’informations que sur les 
pays inclus dans les groupes régionaux sur lesquels porte le présent 
rapport. C’est pourquoi la moyenne mondiale de 17,03 % est légère-
ment différente des 15,6 % indiqués dans CSI-ITUC (2008). Ne sont 
pas représentés sur le graphique le Costa Rica et Qatar, où l’écart des 
salaires est négatif (- 2,2 %); ces chiffres ont toutefois été inclus dans 
les calculs de la moyenne.

Source : CSI-ITUC (2008).

FIGURE
4.3

Selon les informations publiques recueillies par la Confédération 
syndicale internationale (CSI-ITUC), l’écart des salaires homme-
femme varie de 3 % à 51 %, la moyenne mondiale étant de 17 %. 
Informations disponibles pour certains pays seulement.



visionnement mondiales » qui vont depuis la 
couturière qui produit une jupe en Asie du Sud 
ou en Amérique latine jusqu’à la consomma-
trice qui, dans l’une des grandes métropo-
les du monde, l’achète dans un magasin de 
luxe, en passant par les multiples étapes lo-
gistiques intermédiaires ponctuant le trajet du 
produit de la conception à la consommation 
fi nale. Or ces chaînes d’approvisionnement 
qui s’étendent sur de vastes espaces géogra-
phiquement sont également implantées dans 
le tissu social. La production se situe dans 
des marchés nationaux défi nis par des nor-

mes sociales et des inégalités entre les sexes 
qui peuvent défavoriser systématiquement les 
femmes4. Les chaînes d’approvisionnement 
refl ètent donc le statut inférieur des femmes 
sur le marché du travail, tout en illustrant les 
raisons qui font que les entreprises trouvent 
si attractif d’employer des femmes dans la 
nouvelle économie mondiale. Elles mettent en 
évidence deux grandes tendances du marché 
du travail : la féminisation et l’informalisation5. 
Comme nous le verrons, ces deux tendances 
ont des répercussions sur la redevabilité.

La féminisation de la main-d’œuvre 

La mondialisation a mené à une demande sans 
précédent de travailleuses dans certains sec-
teurs clés. C’est ainsi, par exemple, que les 
femmes constituent aujourd’hui de 60 à 90 % 
de la main-d’œuvre du secteur des produits 
agricoles frais et de la confection vestimen-
taire, se situant aux stades de la chaîne d’ap-
provisionnement à forte intensité de travail 
dans les pays en développement6; elles sont 
également très présentes dans les nouveaux 
secteurs des services tertiaires impartis, par 
exemple dans les centres d’appels et les ser-
vices fi nanciers7. Comme l’a noté une écono-
miste : « Les femmes ont émergé en tant que 
main-d’œuvre fl exible par excellence pour les 
secteurs à forte intensité de travail et fortement 
concurrentiels de l’économie mondiale8 ». 

L’attractivité de la main-d’œuvre féminine 
pour les employeurs provient d’au moins trois 
facteurs9. En premier lieu, les employeurs font 

56 LE PROGRÈS DES FEMMES À TRAVERS LE MONDE 2008/2009

L’écart des salaires est plus élevé dans le secteur privé

Écart des salaires homme-femme (en %), 2006-2007
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Source : CSI-ITUC (2008).

FIGURE
4.4

Les femmes gagnent généralement moins que les hommes et l’écart des salaires homme-femme est 
généralement plus grand dans le secteur privé que dans le secteur public.

Les femmes en quête de la redevabilité dans l’industrie vestimentaire du Bangladesh 

Les femmes qui sont entrées dans l’industrie vestimentaire du Bangladesh lors de la première vague au début des années 1980 étaient poussées 
par des circonstances indépendantes de leur volonté : pauvreté, dénuement, chômage masculin, veuvage et abandoni. Ces femmes étaient gé-
néralement peu informées de leurs droits et reconnaissantes d’avoir des revenus de très loin supérieurs à ce qu’elles auraient pu espérer ailleurs. 
Du point de vue des employeurs, elles constituaient une main-d’œuvre idéale pour un secteur industriel que se voulait concurrentiel sur le marché 
mondial, grâce à la réduction des frais salariaux. Elles pouvaient être rémunérées considérablement moins que les hommes, à aptitudes équivalen-
tes et traitées comme une force de travail essentiellement informelle envers laquelle les employeurs n’avaient d’autre obligation que celle de verser 
les salairesii. 

Les choses commencent à changer aujourd’hui. L’éducation des femmes a fait des progrès réguliers; les idées relatives aux droits de femmes 
ont été largement diffusées par des organisations non gouvernementales (ONG) ainsi que par des déclarations de l’État et des médias, et la mi-
crofi nance a accru et diversifi é les possibilités d’emploi en milieu rural. Les femmes entrent dans l’industrie non plus seulement en raison de la 
pauvreté, mais aussi en vue du relèvement du niveau de vie de leur famille, pour permettre à leurs enfants de faire des études, pour épargner afi n 
de leur constituer une dot ou afi n d’apporter leur soutien à leurs parents vieillissants. Elles ont su tirer parti de leurs revenus pour acquérir un pouvoir 
décisionnel accru dans leur ménage et un pouvoir d’achat indépendant sur le marchéiii. Elles sont aussi devenues de plus en plus visibles dans les 
actions collectives menées pour faire valoir leurs droits, reliant ainsi les mouvements locaux et mondiaux. 

Au niveau mondial, les campagnes ont attiré l’attention sur les atteintes aux droits de travailleuses dans les chaînes d’approvisionnement mondiales 
et exercé des pressions sur les entreprises internationales pour les amener à une plus grande redevabilité envers leurs employés par le biais de 

ENCART
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Les femmes sont généralement employées dans l’agriculture ou dans le 
secteur des services

Emploi total par secteur (en %), 2007     Agriculture (en %)                                    Services (en %)
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Note : Les moyennes régionales pondérées ont été calculées par l’OIT pour les groupements régionaux d’UNIFEM. Les chiffres indiqués sont ceux de 2007.

Sources : OIT (2008); Indicateurs clés du marché du travail de l’OIT; et estimations fournies par l’OIT à la demande d’UNIFEM.

FIGURE
4.5

Dans la plupart des régions, les emplois féminins sont concentrés dans le secteur des services ou dans l’agriculture, moins de femmes que 
d’hommes étant employés dans l’industrie (7 à 23 % dans toutes les régions, contre 12 à 34 % pour les hommes). La seule région où la répar-
tition sectorielle des emplois est comparable, par la composition et par la tendance, est la région Asie de l’Est et Pacifi que.

codes de conduite. Les employeurs locaux de l’industrie vestimentaire du Bangladesh doivent aujourd’hui faire la preuve de leur respect de ces 
codes pour obtenir des commandes des acheteurs internationaux. La Bangladesh Garment Manufacturers and Exporters Association (BGMEA) 
a formulé son propre code de conduite pour l’industrie, en collaboration avec les grands syndicats du travail, et a établi un mécanisme de sur-
veillance qui exerce un suivi des conditions de travail dans les usines de ses membresiv. Elle est allée jusqu’à suspendre la licence de ceux de ses 
membres qui défrayaient la chronique par les violations commises dans leurs usines. Les succès juridiques remportés par les travailleuses devant 
les tribunaux du travail ont également amené la BGMEA a établir sa propre cellule de conciliation et d’arbitration, à représentation paritaire des 
employeurs et des syndicats, le but visé étant de mettre en place un mécanisme moins coûteux et plus rapide de règlement des différends entre 
patrons et travailleurs. 

En 2006, le gouvernement a adopté un nouveau code du travail, après 12 ans de délibérations et d’activisme. Ce code s’applique à tous les tra-
vailleurs, et les nouvelles sections visant l’industrie vestimentaire prévoient des contrats de travail écrits, des cartes d’identité, le versement ponctuel 
des salaires, un salaire minimum révisé, des congés de maternité payés et des dispositions explicites contre le harcèlement sexuel. 

Malgré ces progrès, il reste beaucoup à faire pour améliorer la situation des travailleuses. En mai 2006, des dizaines de milliers des salariés, hom-
mes et femmes, sont descendus dans les rues pour protester contre l’irrégularité des paiements des salaires et pour exiger une augmentation 
du salaire minimum. Les pouvoirs publics ont convenu d’un nouveau tarif, bien que celui-ci soit inférieur aux 3000 takas (44 dollars EU) par mois 
considérés comme un minimum pour assurer des conditions de vie décentes. Comme l’a dit Shefali, représentante des ouvrières du secteur 
vestimentaire : « Il était beaucoup plus diffi cile, dans le temps, d’expliquer les différents problèmes aux travailleuses. Aujourd’hui, elle comprennent 
l’importance de l’organisation syndicale … des conventions de l’OIT et de la loi, et elles cherchent à s’informer v. »



souvent l’économie des « coûts fi xes » d’une 
main-d’œuvre organisée sous forme d’avanta-
ges sociaux fournis pour les employeurs et de 
contributions à la sécurité sociale. En second 
lieu, l’argument selon lequel les hommes sont 
des soutiens de famille alors que les femmes 
ne font qu’apporter des revenus supplémentai-
res est invoqué couramment pour justifi er les 
salaires inférieurs des femmes, en tant que « sa-
lariées secondaires ». En troisième lieu, la discri-
mination fondée sur le sexe force les femmes à 
accepter des emplois mal rémunérés, tels que 
l’agriculture de subsistance, ou dans des sec-
teurs sexospécifi ques où elles fournissent géné-
ralement des soins ou des services (voir la fi gure 
4.5). L’encart de la page 68 donne un exemple 
des moyens mis en œuvre par les femmes du 
secteur de la confection vestimentaire du Ban-
gladesh pour obtenir de meilleures conditions et 
accroître la redevabilité à leur égard.

Les femmes et l’emploi informel

En raison de la demande croissante de main-
d’œuvre fl exible que l’on peut engager ou 

remercier au gré des pressions du marché, 
l’entrée des femmes dans la force de travail 
rémunérée a coïncidé avec les tendances à 
l’impartition et à la sous-traitance, les femmes 
ayant également été reléguées dans le secteur 
informel sans sécurité d’emploi ni avantages 
sociaux10. Il existe une relation solide entre l’em-
ploi informel, en particulier le travail à domicile, 
et la pauvreté11. C’est là un facteur puissant 
qui a produit une augmentation des taux de 
migration des femmes en quête d’emploi (voir 
l’encart : Les voix les plus faibles : la migration 
féminine à l’ère de la mondialisation). 

« Gestion du marché » 
dans l’intérêt des droits 
des femmes 
Les sphères économiques dans lesquelles les 
femmes interviennent en tant que travailleuses, 
consommatrices, entrepreneurs et investis-
seurs peuvent toutes être réglementées de ma-
nière à accroître le bien-être social12 pour mieux 
protéger les droits des femmes. Ce processus 
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Les voix les plus faibles : femmes migrantes à l’ère de la mondialisation 

Près de 100 millions des migrants du monde sont des femmes et, comme le montre la fi gure A, elles représentent près de la moitié de la popu-
lation totale de migrantsi. Les données indiquent que les femmes dominent aujourd’hui les catégories de migrants ayant un niveau d’éducation 
supérieurii (fi gure B) et ce phénomène d’exode des cerveaux féminisé peut avoir un effet négatif sur les capacités de leadership des femmes dans 
les pays affectés. Pour certaines femmes, qu’elles partent en quête d’emplois domestiques ou professionnels, la migration leur offre la possibilité 
d’une indépendance économique et d’une autonomisation. Mais pour beaucoup aussi, la migration peut comporter la perte de moyens de tenir 
des employeurs abusifs responsables de leurs actes ou d’exiger des compensations en cas de violations de leurs droits. 

La Banque mondiale estime que pour 2004 le montant des transferts de fonds des travailleurs de l’étranger vers les pays en développement a 
atteint 126 milliards de dollars, soit près du double du montant de l’aide publique au développement (APD) et environ 75 % de l’investissement 
direct étranger iii. Il n’existe pas de données désagrégées par sexe pour indiquer la contribution des femmes à ces envois de fonds, mais il y a 
lieu de penser que dans certains pays cette contribution est substantielle. Dans le cas des Dominicains travaillant en Espagne, par exemple, pas 
moins de 78 % de tous les envois de fonds ont été effectués par des femmes, bien qu’elles ne représentent que 61,4 % des migrants iv. Aux 
Philippines, 97 % des migrants envoient au moins une certaine somme d’argent chez eux, mais en moyenne, les femmes envoient environ 45 % 
de leurs revenus v.

Depuis la Conférence internationale sur la population et le développement de 1994, les gouvernements ont traité des problèmes de la migration 
lors de diverses conférences des Nations Unis; les dispositions visant à la protection des droits fondamentaux des migrantes restent cependant 
insuffi santes. La Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles, entrée en vigueur en 
2003, est l’instrument le plus complet de protection des droits des migrants; néanmoins, en 2007, seuls 37 pays l’avaient ratifi ée, aucun d’eux 
n’étant classé parmi les 10 premiers pays d’accueil du mondevi. 

Les lois et les politiques relatives à la migration tiennent rarement compte des problèmes spécifi ques que connaissent les femmes migrantes. 
La législation du travail porte rarement, par exemple, sur le travail des employés de maisonvii. Pour y remédier, UNIFEM a travaillé dans les États 
arabes avec 19 pays d’accueil et d’exportation de main-d’œuvre pour appuyer l’adoption de mesures juridiques interdisant l’exploitation des 
femmes migrantes viii.

Les syndicats du travail et les organisations non gouvernementales (ONG) ont également œuvré pour défendre les droits des femmes migrantes. 
L’Asian Domestic Workers Union (ADWU) de Hong-Kong a été formée pour lutter en faveur d’une protection et d’une redevabilité accruesix. 
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implique toute une gamme d’acteurs et d’insti-
tutions publics, comprenant les fonctionnaires 
responsables du suivi et de l’application des 
lois du travail, les inspecteurs d’usines char-
gés de veiller à l’application des règlements 
de sécurité et d’activité sur les lieux de travail, 
les fonctionnaires de la santé publique chargé 
de veiller au respect des normes minimales de 
qualité de l’environnement, et les autorités anti-
trust responsables de la protection des grou-
pes vulnérables face aux pratiques collusives 
des entreprises. La crise alimentaire récente, 
par exemple, démontre l’importance d’une 
réglementation des marchés dans l’intérêt de 
l’égalité des sexes en tant qu’objectif de déve-
loppement parmi d’autres, comme il est indiqué 
dans l’encadré 4A. 

Les efforts de gestion des forces du marché 
ne sont toutefois pas toujours guidés par des 
soucis de justice sociale. Les pouvoirs publics 
ont répondu aux demandes de réglementation 
émanant du public en adoptant ou en appli-
quant des lois du travail conçu pour fournir un 
fi let de sécurité en cas d’échec du marché, ou 

pour remédier à des pratiques abusives telles 
que le travail des enfants, la dégradation de 
l’environnement ou la discrimination fondée 
sur le sexe13. Ils ont également adapté la poli-
tique économique pour soutenir les industries 
nationales, accroître la croissance économi-
que et augmenter l’accumulation d’avoirs pri-
vés. Dans le passé, ces initiatives ont souvent 
pris la forme d’efforts de protection des jeunes 
secteurs industriels, notamment par une aug-
mentation des coûts des biens d’importation 
concurrentiels. À l’époque actuelle de l’éco-
nomie ouverte et de la déréglementation des 
marchés, l’accent s’est porté sur la création 
d’un environnement de marché conçu pour 
attirer les investisseurs. 

Les efforts visant à attirer les investissements 
ne sont pas nécessairement en confl it avec la 
gestion des marchés à des fi ns sociales. Les 
recherches ont démontré, par exemple, que les 
investissements dans l’éducation des femmes 
sont payants, non seulement pour les femmes 
et leur famille, mais aussi du fait de la création 
d’une main-d’œuvre qualifi ée pouvant attirer 
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Les femmes philippines ont établi des ONG en relation avec les réseaux transnationaux, notamment les United Filipinos à Hong-Kong, qui 
surveillent les conditions de travail des employés de maison étrangers et qui ont aidé des travailleurs de l’Inde, de l’Indonésie et de Sri Lanka 
a établir leur propre syndicatx. Les activités des ONG pour appuyer les migrantes sont toutefois un substitut insuffi sant de la redevabilité na-
tionale. Si un État considéré isolément ne peut pas à lui seul s’opposer aux conséquences négatives de la mondialisation et notamment aux 
violations des droits des femmes migrantes, chacun a néanmoins la responsabilité de veiller à ce que les droits des personnes qui relèvent de 
sa compétence soient respectés. 

Les femmes constituent la moitié des migrants du mondeFIGURE
A

Average Emigration Rate at Tertiary Education Level

Les femmes mènent l’exode 
des cerveaux

FIGURE
B
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Excepté pour l’Amérique du Nord, le taux moyen de migration de femmes 
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Afrique et en Océanie où la différence atteint 8 % et 10 % respectivement.
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population des Nations Unies.
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des pays n’étant pas disponibles, il n’a pas été possible d’employer les mêmes 
groupements régionaux que dans le reste du rapport.

Source : Martin, J.P., Dumont, J. & Spielvogel, G. (2007).



les investissements commerciaux14. Toutefois, 
les coûts de la protection des droits du tra-
vail, la forte capacité des institutions de l’État 
que cela exige et la main-d’œuvre autonomi-
sée qui en résulte sont parfois perçus comme 
des contraintes sur le capital. Ce point de vue 
est parfois présenté par les partisans de la 
mondialisation économique comme justifi ant 
des mesures telles que les réductions des 
prestations de services publics et pour s’op-
poser aux revendications des travailleurs re-
latives aux normes minimales du travail. Pour 
les femmes, l’impact négatif de ces politiques 
est aggravé par les inégalités des rapports de 
puissance entre les sexes, ce qui contribue à 
l’érosion des capacités des femmes à reven-
diquer l’égalité des droits, que ce soit dans la 
famille, dans la société, dans les processus 
décisionnels publics ou dans l’économie. 

Les femmes, la redevabilité 
et l’économie mondiale 

Les pouvoirs publics font valoir que leur apti-
tude à protéger les droits des travailleurs et à 
jouer un rôle de supervision du marché se 
réduit du fait de l’accroissement des dimen-
sions et de la puissance des entreprises. Ils 
notent également qu’ils sont liés par les 
termes des accords de libre-échange bilaté-
raux, régionaux et internationaux dont ils sont 
signataires. S’il en est parfois effectivement 
ainsi, il est aussi évident que le faible coût de 

la main-d’œuvre et en particulier de la main-
d’œuvre féminine est un facteur d’attraction 
des capitaux étrangers. Étant donné le peu de 
transparence, pour ne pas parler de la redeva-
bilité, de certains des arrangements conclus 
par les autorités gouvernementales pour atti-
rer l’investissement étranger, il n’y a guère de 
possibilités pour les femmes pauvres, ni même 
pour tout autre groupe social, d’affi rmer leurs 
droits en matière de travail dans les accords 
d’investissement. 

Ceci est particulièrement vrai des millions 
de femmes employées dans les zones fran-
ches d’exportation (ZFE). Les ZFE sont des 
enclaves spéciales exemptées des règlements 
relatifs au travail et à l’environnement et qui, 
comme l’indique la fi gure 4.6 ont proliféré ces 
30 dernières années. La portée et la nature 
des exemptions sont rarement publiées, et les 
mesures de redevabilité, notamment les 
procédures de réclamations et les dispositions 
visant à sanctionner les gestionnaires coupa-
bles d’infractions, restent souvent dans 
l’ombre au nom du secret offi ciel ou de la 
confi dentialité commerciale. Les entreprises 
actives dans ces zones manifestent souvent 
une préférence marquée pour la main-d’œuvre 
féminine, comme l’indique la fi gure 4.7.

Syndicats du travail 

Les limites imposées aux syndicats du travail 
indépendants sont défavorables aux femmes, 
car ces organisations ont souvent obtenu des 
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Le 30 avril 2008, plus d’un millier de femmes se sont rassemblées autour du bâtiment du Congrès, où elles ont manifesté en tapant sur 
des casseroles pour demander des comptes à leurs représentants et exiger d’eux qu’ils agissent pour faire face à la crise alimentairei. 
Cette même crise a amené les Haïtiennes les plus pauvres à faire des biscuits composés de boue, de sel et de graisse végétale ii. 

Depuis le début 2008, dans quelque 35 pays du monde, il y a eu des manifestations contre l’augmentation vertigineuse des prix des 
denrées alimentaires, que même les gens disposant de revenus moyens ne pouvaient plus se payeriii. Il y a eu là des changements 
à long terme dans la structure de la production vivrière des pays en développement. En 1960, pour les pays en développement le 
commerce des produits agricoles dégageait un excédent de près de 7 milliards de dollars par an; en 2001, cet excédent s’était trans-
formé en un défi cit de plus de 11 milliards de dollarsiv. Selon le Programme alimentaire mondial (PAM), cette crise est la pire qui soit 
survenue en 45 ans, et il existe des pays où plus de 50 % des revenus des ménages sont consacrés à la nourriture, ce qui les rend 
particulièrement vulnérables à l’insécurité alimentaire croissante v. 

La situation a de graves effets sur les femmes, qui assument non seulement la principale responsabilité de l’alimentation de la famille, 
mais qui apportent également une contribution signifi cative à la production vivrière dans de nombreuses régions (voir la fi gure 4.5)vi. 
Toutefois, malgré l’intervention essentielle des femmes dans le secteur de l’agriculture, le contrôle qu’elles exercent sur les moyens 
de production agricole s’affaiblit du fait de la mondialisation de l’industrie alimentaire. Une étude récente de l’Institute for Food & 
Development Policy signale que le fait que les femmes ne sont pas propriétaires de la terre qu’elles cultivent risque d’aboutir à des 
évictions massives d’agricultrices de subsistance au profi t de cultures commercialesvii. La sécurité alimentaire ne pourra se réaliser tant 
que la redevabilité de tous les grands intervenants du secteur de l’agriculture envers les pauvres en général et les femmes en particu-
lier ne sera pas assurée.

Protestations des femmes contre la crise alimentaire mondiale 



avantages importants par le biais des conven-
tions collectives entre les travailleurs et la di-
rection. Dans la plupart des pays, moins de 
40 % de la force de travail est syndiquée et 
les femmes sont encore moins nombreuses, 
la moyenne mondiale s’établissant pour elles 
à 19 % de syndiquées (fi gure 4.8). L’apparte-
nance des femmes aux syndicats du travail est 
fortement liée à l’écart des salaires entre hom-
mes et femmes (Figure 4.9), ce qui démontre le 
rapport entre l’action collective et la redevabilité 
accrue du secteur privé envers les femmes.

Devant le nombre toujours croissant de 
femmes dans la main-d’œuvre rémunérée, 
les syndicats intensifi ent leurs efforts pour les 
recruter. Des campagnes d’organisation des 
travailleuses ont été menées avec succès par le 
Council of Trade Unions en Australie, la Natio-
nal Organisation of Trade Unions en Ouganda, 
la Confederación de Trabajadores de Honduras 
et la Confederación Sindical de Comisiones 
Obreras en Espagne, pour ne citer que quel-
ques exemples. Dans chacun de ces cas, la 
campagne était axée sur une question unique 
importante pour les femmes, telles que l’écart 
des salaires entre hommes et femmes, la pro-
tection des mères, ou les soins des enfants15.

Les travailleuses occasionnelles et à 
domicile sont également de plus en plus 
nombreuses à se syndiquer pour défendre 
leurs droits. En 1996, l’Organisation interna-
tionale du Travail (OIT) a adopté la Conven-
tion sur le travail à domicile16 à la suite d’une 
longue campagne17 menée par la SEWA (Self 
Employed Women’s Association – Associa-
tion des travailleuses autonomes) en Inde, qui 
est le plus grand syndicat mondial de fem-
mes employées dans le secteur informel, 
et coordonnée par HomeNet, réseau interna-
tional de travailleurs à domicile18. Jusqu’à 
présent la Convention n’a été ratifi ée que par 
cinq pays, l’Irlande, la Finlande, les Pays-Bas, 
l’Argentine et l’Albanie, mais elle offre en prin-
cipe une base permettant de présenter des 
revendications en matière de redevabilité 
à l’égard des 300 millions (estimation) de 
travailleurs à domicile du monde19.

En Inde, où un important secteur informel 
emploie la vaste majorité des travailleuses, la 
SEWA a élaboré un modèle de syndicalisation 
qui tient compte du travail non rémunéré des 
femmes en tant que pourvoyeuses de soins et 
de leur travail rémunéré dans la force de tra-
vail. Forte de près d’un million de femmes20, la 
SEWA est aujourd’hui offi ciellement reconnue 
comme un syndicat du travail et elle est affi -
liée à Conférération syndicale internationale21. 
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Note : Les données pour Haïti ne concernent que le secteur vestimentaire.

Source : OIT (2007).
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Ailleurs, le 1er mai 2006, des organisations 
de travailleurs à domicile d’Asie, d’Europe et 
d’Amérique latine ont annoncé la formation de 
la Fédération mondiale des travailleurs à domi-
cile pour demander un traitement égal à celui 
des travailleurs du secteur formel22. Parmi ses 
revendications fi gurent la reconnaissance des 
droits des travailleurs à domicile, y inclus du 
droit d’organisation, et la protection sociale de 
l’État, notamment pour la santé, la maternité 
et la vieillesse. 

UNIFEM a appuyé cet effort durant la pé-
riode 2004-2006 par l’apport d’une assistance 
technique et fi nancière étendue en faveur de 
HomeNet en Asie du Sud et du Sud-Est, dans 
le cadre d’un programme régional fi nancé par 
le syndicat du travail néerlandais Federatie 
Nederlandse Vakbeweging (FNV) 23. Ce pro-
gramme offre des activités d’éducation et de 
formation, l’accès aux ressources telles que le 
crédit, la formation professionnelle, et l’accès 
aux technologies et aux marchés. 

Droit international des droits de 
l’homme et accords commerciaux 
Une mesure clé grâce à laquelle les femmes 
pourront réaliser leurs droits en matière d’emploi 
consiste à veiller à ce que les entreprises s’enga-
gent à respecter la législation nationale du travail 
et les accords internationaux dans ce domaine. 
Parmi les instruments concernés fi gurent la 
Déclaration de l’Organisation internationale du 
Travail (OIT) relative aux principes et aux droits 
fondamentaux au travail, la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme, la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-
rels et la Déclaration sur le droit au développe-
ment. Toutefois, parallèlement aux instruments 
du droit international des droits de l’homme, il 
existe un corpus de droit commercial établi sous 
l’égide de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC), ainsi que des accords commerciaux 
régionaux et des accords de partenariat écono-
mique. Si l’égalité des sexes est bien défi nie en 
droit international des droits de l’homme, elle 
repose sur des bases moins stables en droit 
commercial. Ceci présente un défi  de taille pour 
les femmes en matière de redevabilité. 

Certains régimes commerciaux internatio-
naux et régionaux possèdent des mécanismes 
de redevabilité solides, tels que l’Organe de 
règlement des différends (ORD) de l’OMD et le 
Centre international pour le règlement des diffé-
rends relatifs aux investissements de la Banque 
mondiale. Tous deux peuvent sanctionner les 
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Dans la plupart des pays, moins de 40 % de la population employée est 
syndiquée, les femmes syndiquées étant proportionnellement moins 
nombreuses que les hommes.

Note : Les calculs sont fondés sur l’auto-identifi cation en tant que membre 
d’un syndicat dans les sondages des World Values Surveys, seuls étant consi-
dérées les femmes ayant déclaré avoir un emploi. *Dans les pays signalés par 
un astérisque, il existe une différence statistiquement signifi cative entre les 
hommes et les femmes (23 pays sur 59)

Source : Base de données des World Values Surveys.



violations des règles commerciales convenues, 
mais ils accordent rarement l’attention voulue à 
l’égalité des sexes24. Le Mécanisme d’examen 
des politiques commerciales (MEPC) de l’OMC, 
par lequel les États membres examinent mutuel-
lement leurs politiques commerciales, ne s’in-
téresse pas, lui non plus, aux impacts sociaux 
du commerce. Certains efforts ont été faits 
pour introduire les questions de l’égalité des 
sexes dans l’ORD ainsi que dans le MEPC, par 
exemple en justifi ant les mesures de protection 
qui encourage les entreprises de femmes sur la 
base de la Convention sur l’élimination de tou-
tes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes25. Mais les problèmes techniques et les 
coûts fi nanciers considérables des recours juri-
diques dans les instances relatives aux traités 
commerciaux opposent des obstacles majeurs 
à la pleine mise en œuvre de cette initiative26.

À défaut, des groupes de femmes se sont at-
tachés à recueillir des données pour évaluer les 
effets des échanges commerciaux sur les fem-
mes. En Jamaïque, UNIFEM a appuyé une étude 
menée en 2004 par la Women’s Edge Coalition 
sur l’impact des accords de libre-échange27, 
laquelle a constaté que les pertes d’emplois 
dépassaient les gains obtenus par les femmes 

dans les secteurs de l’agriculture, du traitement 
alimentaire, du vêtement et des services. En 
Amérique centrale, le programme de « l’Agen-
da économique des femmes » d’UNIFEM se 
concentre sur une analyse genrée de l’impact 
des accords commerciaux sur les possibilités 
économiques offertes aux femmes28. Il renforce 
également le leadership des femmes en matiè-
re de planifi cation économique et infl ue sur les 
nouvelles négociations commerciales.
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Que peut faire une citoyenne de l’Union européenne qui est victime de discrimination fondée sur le sexe ? Elle peut se tourner vers 
l’Autorité pour l’égalité de traitement de son pays (AET). Depuis sa création en 2005, l’AET de Hongrie a traité divers cas de discri-
mination fondée sur l’ethnicité, le handicap, le sexe et la maternité, notamment ceux d’Ilona et de Krisztina décrits ci-dessous. 

En 2006, Ilona, travailleuse manuelle hongroise de 26 ans, a demandé un emploi à une petite entreprise qui semblait offrir un salaire 
horaire décent. On lui a répondu qu’elle ne pouvait pas prétendre à cet emploi, qui était réservé aux hommes, et elle s’est vu pro-
poser à la place un emploi de femme de service considérablement moins bien payé. Krisztina, professeur de piano dans une école 
de musique privée d’une petite ville de Hongrie, était employée en vertu d’une série de contrats de durée déterminée qui avaient 
été renouvelés tous les ans depuis trois ans. Lorsqu’elle annoncé qu’elle était enceinte, le directeur de l’école a refusé de renouveler 
son contrat et a engagé un autre professeur de piano.

Dans ces deux affaires, l’AET hongroise a statué en faveur de l’employée. Dans le premier cas, l’entreprise où Ilona voulait travailler 
a dû payer une amende, d’un montant modeste. Ilona n’a rien reçu en dédommagement, mais lorsque l’entreprise a ouvert une 
nouvelle usine six mois plus tard, elle a obtenu l’emploi pour lequel elle s’était présentée initialement. L’école de Krisztina a aussi 
été réprimandée; une notice à cet effet a été affi chée à la Mairie et l’AET a enjoint l’employeur de s’abstenir de tout comportement 
discriminatoire à l’avenir. Toutefois, Krisztina n’a pas retrouvé son emploi ni son droit au congé de maternité qu’elle avait perdu du 
fait de son licenciement. L’AET a recommandé qu’elle intente un procès à l’école, mais elle était trop occupée, avec son bébé, pour 
se lancer dans une action judiciaire, longue, coûteuse et dure émotionnellement.

Les cas d’Ilona et de Krisztina illustrent le fait que l’impact des AET est nécessairement limité. Même lorsque les décisions leur sont 
favorables, les plaignantes n’ont pas droit personnelle à un dédommagement. Les AET peuvent intervenir en tant que médiateurs entre 
la victime et l’entreprise, imposer une amende à l’entreprise, émettre une réprimande et lui interdire de récidiver. Elles peuvent égale-
ment empêcher l’entreprise coupable de recevoir des subventions de l’État ou des fi nancements de l’Union européenne, mais elles 
n’ont pas de ressources pour vérifi er que l’entreprise se conforme bien à l’injonction qui a été émise. Et si elles peuvent encourager les 
victimes à demander un dédommagement ou une restitution auprès des tribunaux locaux, elles ne peuvent pas fournir d’assistance 
fi nancière ou d’aide juridique.

L’Autorité pour l’égalité de traitement apporte une certaine améliorationi

Écart des salaires homme-femme, selon l’appartenance 
à un syndicat du travail, 2006-2007
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Pour pallier l’insuffi sance des ressources, 
les femmes forgent des alliances avec d’autres 
groupes s’intéressant à la justice sociale. Le 
Tanzanian Gender Networking Program (TGNP), 
par exemple, a présenté un dossier au Centre 
international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements, concernant une 
action intentée par Biwater, compagnie d’eau 
basée au Royaume-Uni, contre le Gouverne-
ment de la Tanzanie29. Ces efforts n’ont pas 
encore produit de changements majeurs des 
pratiques et politiques commerciales en faveur 
des droits des femmes; toutefois, l’activisme 
féminin mené en parallèle ou en marge des 
sommets commerciaux, ainsi que les manifes-
tations publiques, ont amené une reconnais-
sance accrue des questions de genre dans les 
consultations de la société civile relatives à la 
politique commerciale.

Une autre façon de promouvoir la redevabi-
lité envers les travailleurs, y inclus les femmes, 
consiste à exiger que les normes du travail 
soient intégrées dans les accords commer-
ciaux bilatéraux ou régionaux et assorties de 
mesures pour en assurer l’application. Ces 
dispositions, dites clauses sociales, peuvent 
imposer des sanctions commerciales punitives 
par le biais de droits de douane plus élevés 
ou d’interdiction pure et simple à l’exportation 
pour les exportateurs qui ne se conforment 
pas aux normes du travail. Certaines données 
indiquent que ces mesures peuvent faire une 
différence s’il existe des encouragements au 

respect des normes. Par exemple, le program-
me « Better Factories Cambodia », formulé 
dans le cadre de l’accord commercial bilatéral 
entre les États-Unis et le Cambodge en 1999, 
lie l’accès au marché à des améliorations 
des normes du travail et plusieurs grandes 
multinationales y ont donné leur aval30. Deux 
rapports récents d’inspection d’usines de l’Or-
ganisation internationale du Travail indiquent 
que ce programme a produit un respect accru 
des dispositions relatives au salaire minimum, 
à l’interdiction du travail forcé et aux heures 
supplémentaires, ainsi qu’une intensifi cation 
des efforts déployés par les employeurs pour 
faire connaître les lois du travail et des droits 
acquis sur le lieu de travail31. 

Normes et lois du travail 
nationales et régionales 
Les instances judiciaires nationales, et parfois 
régionales ou locales, peuvent offrir un forum 
pour entendre les plaintes contre les entrepri-
ses qui violent les droits au travail des 
femmes, à condition que ces droits soient pro-
tégés dans la législation nationale ou locale. 
Mais les tribunaux nationaux peuvent se récu-
ser et s’estimer non compétents pour juger 
des atteintes en matière de droit du travail de 
la part de multinationales en raison de la 
séparation entre la société mère et ses fi liales 
implantées dans d’autres pays, ce qui limite la 
responsabilité de celle-là. Il est émergé un 
instrument juridique dit de « responsabilité 
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Depuis le 1er janvier 2008, le conseil d’administration des sociétés norvégiennes doit compter au moins 40 % de femmesi. Les 
sociétés cotées en bourse qui ne se conforment pas à cette exigence s’exposent à la fermeture. Cette mesure concerne 487 so-
ciétés, depuis StatoilHydro ASA, la plus grande société norvégienne, d’une valeur en bourse de 99 milliards de dollars, à Exense 
ASA, fi rme de consultation informatique, d’une valeur de 9,5 millions de dollarsii. 

Aujourd’hui, le ratio femmes-hommes des 1 117 sièges d’administrateurs de sociétés cotées à la bourse d’Oslo a presque atteint 38 % iii, 
alors qu’il était de moins de 7 % en 2002. Cette proportion est du double de celle de la Suède, du quadruple de celle du Danemark et de 
près de 7 fois celle de l’Islande iv. Elle se situe aussi bien au dessus de la moyenne qui est de 9 % pour les grandes sociétés euro-
péennes, de 11 % pour les sociétés du FTSE 100 du Royaume-Uni, et de 15 % pour les sociétés du Fortune 500 des États-Unis v. Le 
gouvernement de la Norvège a salué le succès de cette politique, qui a lancé un débat vital sur les femmes et le travail.

Toutefois, si les partisans de cette intervention estiment que de strictes mesures appliquées par les pouvoirs publics sont plus 
opérantes que celles dues à l’initiative des sociétés, les critiques considèrent que le « jeu des nombres » dans le domaine du genre 
dans les affaires ne permettra pas de modifi er certaines notions profondément ancrées dans la culture entrepreneurialevi. On risque 
ce faisant, disent-ils, de sacrifi er les qualifi cations aux quotasvii. La Confédération des entreprises norvégiennes, par exemple, a 
déclaré que les actionnaires devraient choisir les administrateurs et que les mesures devraient être volontaires viii. Ce à quoi les 
partisans des quotas répondent que la loi sur l’égalité des sexes en affaires a été adoptée parce que les mesures volontaires d’ac-
croissement de la représentation des femmes avaient échoué et qu’une initiative législative résolue était nécessaire ix. 

Quotas pour les femmes dans les conseils d’administration d’entreprises 



comme il est illustré dans l’encadré 4B pour la 
Hongrie (voir page 63) 33. 

Législation nationale 

Lorsque les efforts visant à assurer l’égalité et 
la parité des sexes dans la gouvernance des 
entreprises ont reçu l’aval des instances gou-
vernementales nationales, comme l’a fait de 
manière remarquable la légalisation nationale 
norvégienne qui oblige les entreprises à inclure 
des femmes dans leur conseil d’administration 
(voir l’encadré 4C), ces efforts se sont avérés 
effi caces. Les données relatives au nombre de 
femmes occupant des postes de direction 
dans le monde indiquent que les actions posi-
tives telles que celles-ci sont essentielles pour 
briser le plafond de verre qui empêche les 
femmes d’accéder à la haute direction des en-
treprises. La fi gure 4.10 montre que la part des 
femmes occupant des postes de direction 
reste faible de par le monde et qu’elle n’est 
pas proportionnelle au nombre de femmes 
employées à plein temps. Il existe toutefois 
une relation évidente entre la propriété fémini-

étrangère directe » qui permet de tenir les so-
ciétés mères responsables des actes commis 
par leurs fi liales dans certains cas notoires 
comportant de graves négligences en matière 
de protection de l’environnement ou de la san-
té des travailleurs32. Jusqu’à présent, toute-
fois, il n’a pas été fait usage d’un tel instrument 
pour intenter des actions en justice en cas 
de violations des droits des femmes par des 
entreprises commerciales. 

Organismes de contrôle régionaux 

Dans certains cas, les instances gouvernemen-
tales ont été tenues d’honorer leurs engage-
ments en matière de droit du travail et de droits 
de la personne par l’entremise d’organismes de 
contrôle nationaux ou régionaux. Dans l’Union 
européenne, par exemple, les États membres 
doivent adopter des lois interdisant la discri-
mination et établir des organismes chargés de 
surveiller l’application de ces lois, tels que les 
commissions d’égalité des chances et les orga-
nismes de promotion de l’égalité de traitement, 
qui connaissent des cas de discrimination, 
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Haute direction des entreprises : 1 femme, 9 hommes
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Note : Les moyennes régionales non pondérées ont été estimées. Il n’y avait pas d’informations complètes disponibles pour les régions développées. Les esti-
mations du nombre de personnes occupant des postes supérieurs sont des calculs d’UNIFEM. Ces estimations ont été établies en se servant des pourcentages 
du graphique de gauche et en assumant que 10 % des employés à plein temps occupent des postes supérieurs. Si le pourcentage effectif n’était pas de 10 %, 
le nombre de personnes est estimé changerait aussi, mais le rapport femme-homme resterait le même.

Source : Sondage des entreprises de la Banque mondiale.

Si le nombre d’hommes occupant des postes de haute direction en proportion des effectifs employés à plein temps est relativement stable 
(entre 1 sur 6 et 1 sur 9), le nombre de femmes est considérablement plus bas, allant de 1 femme sur 26 en Afrique subsaharienne et dans la 
région Amérique latine et Caraïbes, à 1 femme sur 62 dans la région Asie de l’Est et Pacifi que. Le pourcentage de femmes occupant des postes 
supérieurs varie de 3 % à 12%, en dépit du fait que la proportion des effectifs féminins employés à plein temps varie de 17 % à 49 %.



de près de 22 000 réclamations pour discrimi-
nation fondée sur le sexe, mais les requéran-
tes n’ont eu gain de cause que dans 22 % des 
cas seulement34.

Responsabilité sociale des 
entreprises et codes du travail 
volontaires 
Étant donné les capacités limitées des États 
de réglementer le secteur privé, étant donné 
aussi les plaintes des consommateurs concer-
nant les conditions abusives et écologique-
ment néfastes dans lesquels certains biens et 
services sont produits et étant donné les pres-
sions exercées par les travailleurs eux-mêmes, 
certaines entreprises optent pour la formule 
de l’autoréglementation volontaire pour traiter 
d’un certain nombre de problèmes relatifs aux 

ne des entreprises et le nombre de femmes 
dans les postes de haute direction. 

Actions de groupe 

Les employées de certains pays ont agi col-
lectivement en intentant des actions de groupe 
contre les entreprises. L’action de groupe est 
une procédure qui permet de rassembler les 
plaintes d’un grand nombre de personnes pré-
sentant suffi samment d’éléments communs 
pour qu’elles soient traitées en tant que plaine 
unique (voir l’encadré 4D). Toutefois, les ac-
tions de groupe relatives à la discrimination 
sont rares, car elles exigent des requérantes 
qu’elles démontrent l’existence de modèles 
communs et systématiques de violation de 
leurs droits. Aux États-Unis, en 2007, la Equal 
Employment Opportunity Commission a connu 
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Les femmes demandent des comptes à la plus grande entreprise du monde au moyen de la plus grande action collective de reven-
dication de droits civils jamais intentée aux États-Unis. Le dossier de l’affaire Dukes contre les magasins Wal-Mart a été déposé en 
2001 par six employées de Wal-Mart, actuelles et anciennes, et a été certifi é en tant qu’action collective en juin 2004i, représentant à 
présent 1,5 million de femmes (estimation) employées par la société ou ses sociétés affi liées depuis décembre 1998. Wal-Mart est la 
plus grande société mondiale faisant appel à l’épargne publique, avec un revenu de 350 milliards de dollars en 2006 et 1,2 million de 
personnes employées dans ses 3 500 magasins implantés dans tous les États-Unis ii.

Les plaignantes dans l’affaire demandent des dommages-intérêts punitifs (d’un montant non précisé pour l’instant), le rembourse-
ment des salaires et avantages non perçus et un ordre de reformer les pratiques de Wal-Mart en matière d’emploi. Elles accusent 
l’entreprise de discrimination fondée sur le sexe dans les décisions touchant aux promotions, aux affectations, à la rémunération et à 
la formation. Une des employées a témoigné, par exemple, que lorsqu’elle avait demandé à son supérieur hiérarchique pourquoi les 
hommes qui occupaient un poste comme le sien étaient mieux payés qu’elle, il lui avait dit : « Les hommes sont ici pour faire carrière 
et pas les femmes. La vente au détail, c’est pour les ménagères qui ont simplement besoin de gagner un peu plus d’argent iii. » 

L’analyse statistique de la base de données du personnel de Wal-Mart effectuée par des témoins experts a révélé que de 1996 à 
2002, les femmes représentaient 65 % des salariés payés à l’heure mais n’occupaient que 33 % des postes de gestion. En outre, 
pour les mêmes postes, les femmes gagnaient moins que les hommes : en 2001 les femmes payées à l’heure avaient gagné envi-
ron 1 100 dollars de moins par an que leurs homologues masculins, et les cadres femmes 14 500 dollars de moins que les cadres 
hommes, soit une différence moyenne de 5 200 dollars pour l’année iv. 

Depuis le procès, Wal-Mart a établi volontairement un fonds privé de 25 millions de dollars pour appuyer les femmes et les membres 
des minorités propriétaires de petites entreprises, a instauré des mesures visant des objectifs de diversité avec versement de bonus 
d’encouragement pour les postes de gestion, et a établi un Groupe consultatif sur les pratiques d’emploi composé d’experts, chargé de 
fournir des avis à la haute direction sur la formulation et la mise en œuvre d’initiatives de diversité et d’égalité des chances d’emploiv.

En 2005, Wal-Mart s’est pourvu en appel de la décision de classifi cation de l’action intentée en tant qu’action collective devant un 
tribunal de circuit, qui a confi rmé cette classifi cation. Wal-Mart a depuis demandé à un groupe de juges de la Cour d’appel de statuer 
de nouveau et d’émettre une nouvelle décision sur la classifi cation d’action collective. Il faudrait pour cela que les 27 juges du groupe 
se prononcent en faveur d’une nouvelle audition de l’affaire. Si la Cour d’appel rejette cette demande, ou si elle l’accepte mais que 
le nouveau jugement confi rme la classifi cation de la procédure en tant qu’action collective, Wal-Mart se pourvoira vraisemblablement 
devant la Cour suprême des États-Unis. 

Wal-Mart conteste la classifi cation de l’affaire en tant qu’action collective au motif qu’elle ne satisfait pas au critère de la communauté 
des questions et pratiques, et que cette classifi cation limite l’aptitude de la société à répondre aux revendications des plaignantes 
individuellement vi. 

Demande de reddition de comptes à Wal-Mart, pour discrimination fondée sur le sexe 



secours. Mais les inspecteurs n’ont pas parlé 
aux ouvrières ou seulement en présence de 
leurs employeurs, et il n’y avait pas de mé-
canismes de plainte permettant aux femmes 
d’exprimer leurs préoccupations entre les 
inspections37. Au Nicaragua, où les femmes 
ont joué un rôle de premier plan dans l’adop-
tion d’un code dit « L’emploi oui, mais avec 
dignité », Sandra Ramos, du Mouvement de 
travailleuses María Elena Cuadra du Nicara-
gua, a déclaré : « Nous savons, bien sûr, que 
le code ne résoudra pas nos problèmes. Ce 
n’est qu’un mécanisme pour nous aider. Ce 
sont les problèmes sous-jacents, la pauvreté 
et le chômage, qui font que les gens accep-
tent de mauvaises conditions de travail et des 
salaires de misère38. » 

En 2007, en réponse à une demande du 
Gouvernement égyptien, UNIFEM a lancé, en 
partenariat avec la Banque mondiale et l’In-
ternational Center for Research on Women 
(ICRW), un programme de certifi cation des 
entreprises qui promeut l’accès des femmes à 
l’emploi, à la formation et à l’avancement dans 
les entreprises privées. Le projet Gender Equity 
Model Egypt (GEME) s’inspire du projet mexi-
cain d’équité entre les sexes Generosidad, et 
s’attache à éliminer les obstacles liés au genre 
dans le milieu des affaires, pour améliorer la 
gestion générale des ressources humaines 
dans le secteur privé. Ce modèle permet aux 
entreprises de documenter les inégalités en-
tre hommes et femmes sur les lieux de travail, 
de s’efforce de remédier aux partis pris et aux 
préjugés et de promouvoir un meilleur environ-
nement de travail. Le projet GEME propose un 
système de certifi cation pour les entreprises 
qui respectent ses principes, ce qui permet à 
ces entreprises de se présenter comme des 
avocates des droits de femmes38. 

Sensibilisation des consommateurs 
et commerce éthique 
Du côté de la vente au détail, les entreprises 
répondent souvent aux consommateurs, dont 
beaucoup sont des femmes conscientes des 
problèmes sociaux, que préoccupent les 
conditions de production des biens qu’ils 
achètent. Les entreprises savent que la pro-
motion d’une image éthique est bonne pour 
les affaires. Comme l’a noté Dan Henkle, 
premier vice-président pour la responsabilité 
sociale de l’entreprise de vêtements The 
Gap, Inc. : « La conduite éthique n’est pas 
seulement un devoir moral; elle nous offre 
également de nouvelles façons d’améliorer 
notre conduite des affaires40. » Les femmes ont 
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impacts environnementaux, à l’épuisement des 
ressources naturelles et à toute une gamme de 
questions d’équité y inclus celles ayant trait à 
l’égalité des sexes. 

Les arrangements dits de « responsabilité 
sociale des entreprises » (RSE) consistent en 
diverses mesures d’autoréglementation, assor-
ties de mesures d’application qui s’échelonnent 
entre une autoévaluation, avec comptes ren-
dus, relativement complaisante à un contrôle 
exercé par des organismes extérieurs indépen-
dants. On estime à 10 000 le nombre d’entrepri-
ses ayant adopté des systèmes de RSE35. Les 
partisans de la formule y voient un moyen de 
suppléer aux règlements publics et d’encou-
rager une culture de redevabilité des entrepri-
ses, qui est en fait une version marketisée de la 
redevabilité. 

On peut juger de la valeur de la RSE pour 
protéger les droits du travail des femmes en 
déterminant si elle apporte de réels change-
ments dans la situation des femmes en ma-
tière de travail. Les résultats à cet égard sont 
mitigés. Au Royaume-Uni, l’Ethical Trading 
Initiative (ETI), gérée par des entreprises, des 
ONG et des syndicats du travail, a établi un 
code de base reposant sur les conventions de 
l’OIT. Cela permet à des organisations telles 
que la Kenya Women Workers Organisation 
(KEWWO) d’exercer des pressions sur les en-
treprises pour qu’elles donnent aux femmes 
des emplois plus stables et plus équitable-
ment rémunérés dans le secteur des fl eurs 
coupées au Kenya36. En collaboration avec 
d’autres organisation de protection des droits 
des travailleurs, l’ONG britannique Women 
Working Worldwide a établi des chaînes d’ap-
provisionnement clairement défi nies entre les 
exploitations agricoles du Kenya et les super-
marchés du Royaume-Uni, puis a pu se pré-
valoir des procédures de réclamation de l’ETI 
pour présenter les doléances des travailleurs 
directement aux acheteurs britanniques. 

En revanche, des interviews menées dans 
des maquiladoras d’Amérique centrale ont 
recueilli peu d’indications de l’effi cacité des 
codes volontaires en matière de droits du 
travail. Les travailleuses ont estimé que ces 
codes ne leur apportaient pas ce dont elles 
avaient besoin : un meilleur salaire, des gar-
deries d’enfants et une protection physique 
pour celles qui rentrent chez elles tard le soir. 
Elles ont toutefois reconnu que certains chan-
gements avaient été apportés, dans leur en-
vironnement de travail notamment : meilleure 
aération, meilleur éclairage et attention ac-
crue accordée à la propreté et aux sorties de 



salaires entre les hommes et les femmes par 
catégorie d’emploi41. Aucun de ces indica-
teurs ne permet d’évaluer les impacts des 
entreprises sur les droits des femmes.

Conclusion

Des données de plus en plus nombreuses 
indiquent que les femmes pauvres situées en 
marge de l’économie formelle tombent dans 
un no man’s land de la redevabilité entre les 
acteurs étatiques et les acteurs économiques 
privés nationaux et transnationaux42. Une 
solution potentielle consiste à renforcer les 
mécanismes de redevabilité au niveau 
international, mais les institutions commer-
ciales internationales ont rarement reconnu 
l’existence d’obligations en matière de 
défense des droits des femmes. Comme l’in-
dique le chapitre 6, les institutions fi nancières 
internationales, les organismes de dévelop-
pement et les organisations de sécurité ne 
manifestent souvent leur redevabilité envers 
les femmes que dans la mesure où les États 
membres représentés au sein de leurs orga-
nes de direction le font aussi. La redevabilité 
envers les femmes au niveau des marchés 
exige donc que les responsables de la 
formulation des politiques économiques et 
commerciales consultent la société civile et 

également fait usage de leur pouvoir de 
consommatrices en exigeant un traitement 
plus respectueux des entreprises à l’égard 
de leurs clientes. Dans un cas récent au 
Guatemala, décrit dans l’encadré 4E, elles ont 
émis des protestations contre des annonces 
publicitaires inappropriées. 

Le développement de la consommation 
éthique, allié aux campagnes des syndicats 
et des ONG en faveur des droits des 
travailleurs, oblige davantage de sociétés à 
tenir compte des conditions de travail tout au 
long de leur chaîne d’approvisionnement et, 
en fait, aussi dans leur organisation interne, 
notamment dans la composition de leurs or-
ganes de gouvernance. Par exemple, la 
Global Reporting Initiative (GRI), qui possède 
un réseau réunissant 30 000 entreprises, en-
tités de la société civile, organisations du tra-
vail et association professionnelles, a élaboré 
ce qui est perçu comme une norme indus-
trielle mondiale pour la fourniture volontaire 
de rapports des entreprises sur les questions 
sociales, économiques et environnementales. 
Elle ne propose toutefois qu’un ensemble 
limité d’indicateurs d’égalité des sexes dont 
les entreprises doivent rendre compte, 
notamment la composition de leurs effectifs 
ventilés par sexe, le ratio hommes-femmes 
des organes de direction et l’écart des 
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Le 19 novembre 2007, l’entreprise de chaussures guatémaltèque MD a lancé à Tegucigalpa une série d’annonces publicitaires. 
La première présentait les jambes d’une femme couverte par un drap, sur une table d’autopsie, chaussée de sandales rouge vif, 
avec une étiquette d’identifi cation accrochée au gros orteil. Dans la seconde, on voyait un cadavre de femme affaissée sur un 
sofa, la tête renversée et les bras fl asques visibles dans le fl ou de l’arrière-plan. Sur chaque annonce fi gurait le slogan « Nouvelle 
collection : belle à en mourir » i.

Le Guatemala a un des taux de féminicides les plus élevés au monde : 2 199 cas de meurtres violents de femmes de 2001 à 2005. 
Dans les jours qui ont suivi leur apparition sur les autobus et les panneaux d’affi chage de la capitale, ces annonces ont provoqué 
un tollé de protestations contre la campagne publicitaire de MD. Des articles consacrés à la question ont été publiés dans les 
grands quotidiens guatémaltèques ainsi que des lettres du courrier des lecteurs et sur les blogs internet, les commentaires allaient 
bon train. 

Au cours du défi lé organisé à l’occasion de la Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, le 26 
novembre 2007, des activistes ont annoncé l’exécution d’une double stratégie qui consisterait à persuader MD de mettre fi n à sa 
campagne, par des voies juridiques et, si cela ne réussissait pas, de se joindre à d’autres organisations de femmes d’Amérique 
centrale pour boycotter les produits MDii. Elles ont reçu des messages de solidarité de réseaux de femmes de toute l’Amérique 
latine et d’Espagne, et un solide appui de divers segments de la population guatémaltèqueiii.

La campagne publicitaire n’a duré que 13 joursiv. L’agence de publicité a commencé par émettre une déclaration pour affi rmer 
qu’elle n’avait aucunement l’intention, dans ses annonces, d’encourager la violence envers les femmes ou de défendre le féminici-
de, mais qu’il s’agissait d’un simple jeu de mots sur l’expression « à en mourir » v. Peu après toutefois, avec des excuses publiques 
envers tous ceux et celles qui avaient été offensés, publiées dans El Periódico, MD a retiré les annonces de la circulationvi. 
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cords et processus. La mesure dans laquelle 
les gouvernement agissent résolument en 
faveur de l’intérêt du public au moyen où se 
concluent les accords avec les entreprises 
multinationales ou avec leurs partenaires 
commerciaux au sein de l’Organisation mon-
diale du commerce ou d’autres entités, doit 
faire l’objet d’un examen public attentif mené 
par les groupes de défense des droits des 
femmes et par la société civile. 

• Des mesures spéciales temporaires sont né-
cessaires pour accroître le nombre et 
l’infl uence des femmes dans les postes de 
responsabilité du secteur privé. C’est là une 
approche essentielle pour constituer un 
groupe de femmes qui occuperont dans 
l’économie des postes de direction. Étant 
donné que la proportion des femmes dans 
les hautes instances de gestion ne semble 
pas augmenter parallèlement à celle des 
femmes dans la main-d’œuvre, il peut être 
nécessaire d’appliquer des quotas ou autres 
mesures obligatoires. Les capacités des 
femmes à assumer des fonctions de direc-
tion dans le domaine de l’économie peuvent 
être menacées dans certains pays où 
l’exode des femmes possédant les qualités 
professionnelles requises est particulière-
ment élevé.

ouvrent des possibilités de participation 
aux femmes. 

• Les gouvernements sont responsables de la 
structuration des marchés dans l’intérêt du 
bien-être social et de l’égalité des sexes et 
ils doivent rendre des comptes concernant 
le respect des normes nationales et interna-
tionales du travail ainsi que d’autres normes 
du marché. Ni l’activisme des femmes, ni 
l’autoréglementation des entreprises ne suf-
fi sent à eux seuls. Il faut, pour honorer leurs 
engagements de protection des droits fon-
damentaux des femmes, que les pouvoirs 
publics imposent des normes de redevabi-
lité aux institutions du marché. 

• Les responsables de l’élaboration des po-
litiques commerciales doivent réformer le 
mandat des acteurs institutionnels pour y 
inclure explicitement l’égalité des sexes. Les 
mesures de lutte contre la discrimination et 
les dispositions des traités des droits de la 
personne doivent être appliquées de manière 
cohérente dans toutes les institutions natio-
nales et régionales chargées des politiques 
commerciales. Le recueil de données désa-
grégées par sexe sur les impacts des échan-
ges commerciaux sur l’un et l’autre sexe 
doit faire partie intégrante des processus de 
conception de la politique commerciale. 

• La participation des femmes à la négociation 
des accords commerciaux et à la planifi ca-
tion du développement économique national 
est essentielle pour permettre aux femmes 
d’évaluer la valeur et les impacts de ces ac-
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Il faut, pour s’attaquer à tous les aspects de l’inégalité, que les femmes soient entendues. 
En conséquence, au cours de mon mandat, deux conférences nationales, auxquelles ont 

participé plus de 300 000 femmes de tout le Brésil, ont eu lieu en 2004 et en 2007 pour formuler les di-
rectives du Plan national de politiques pour les femmes et pour en évaluer la mise en œuvre. Grâce à une 
participation et un engagement remarquables, nous progressons sur la voie de l’autonomisation écono-
mique des femmes, de la réalisation de leurs droits et de la lutte contre la violence sexospécifi que.

«
»

Luiz Inácio Lula da Silva 
Président du Brésil




